
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 

Différend commercial avec l’opérateur Djezzy 
 

Ooredoo obtient gain de cause de la justice qui 

ordonne le retrait de la marque « Hayla » du marché  
 

Ooredoo vient d’obtenir gain de cause dans le différend commercial qui 
l’oppose à l’opérateur Djezzy au sujet de sa marque « Hayla ».  

La justice a, en effet, ordonné le retrait définitif de la marque Hayla de Djezzy 
du marché en raison de la confusion créée avec deux marques commerciales 
de Ooredoo « Hala » et « Haya » lancées respectivement en 2012 et 2017.  

Il est évident que Djezzy a mixé les noms des deux marques HAYA et HALA 
de l’opérateur Ooredoo pour obtenir HAYLA afin de profiter ainsi de la 
notoriété des marques de son concurrent.    

A l’origine de ce verdict en faveur de Ooredoo, une plainte déposée contre 
Djezzy concernant le nom de marque de son offre « HAYLA » considérant 
que celui-ci ressemble, à une lettre près, à celui de ses offres.  

Devant cet état de fait, la justice a ordonné le retrait définitif du marché de la 
marque « Hayla » de l’opérateur Djezzy en raison de sa ressemblance 
flagrante avec les deux marques commerciales de l’opérateur Ooredoo et 
susceptible de créer la confusion chez le client.  

Saisie pour statuer sur ce différend, la justice a ordonné à l’opérateur Djezzy 
d’arrêter définitivement l’exploitation et l’utilisation de la marque « Hayla », 
d’enlever et de détruire toutes les enseignes, les imprimés et  les panneaux 
publicitaires quel que soit le support portant la marque « Hayla » ainsi que 
toutes les cartes Sim portant la marque « Hayla » se trouvant en stocks et 
dans ses espaces de ventes et boutiques.   

En dépit de cette décision de justice, Djezzy continue de commercialiser et 
de faire la promotion de son offre sous la marque « Hayla ».  
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